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IL 24 LUGLIO 1950 

Esecuzione del Protocollo di Parigi del 19 novembre 1948 che pone sotto controllo 
internazionale alcune droghe non contemplate dalla Convenzione del 13 luglio 
1931 per lilnitare la fabbricazione e regolare la distribuzione d.egli stupefacenti, 
emendato dal Protocollo firmato a Lake--Success 1'11 dicernbre 1946. 
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DISEGNO DI LEGGE 

Art . 1. 

È approvato il Protocollo di Parigi del 
19 novembre 1948 che pone sotto controllo 
internazionale alcune droghe non contemplate 
dalla Convenzione del13 luglio 1931 per limi
tare la fabbricazione e regolare la distribuzione 
degli stupefacenti, emendata dal Protocollo 
firmato a Lake Success 1'11 dicembre 1946. 

Art. 2. 

Piena erl intera esecuzi one è data al Proto 
collo suddetto . 

Art. 3. 

La. presente legge entra in vigore il giorno 
della su a. pubblicazione nella Gazzetta Ufficiale 
ed l .. a effetto co:uforn1en1ente all'articolo 6 del 
Protocollo. 

Il P residente della Oamera dei deputat,i 

GRONCHI. 
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PUO'I'OCO'LE PLAçAN'l1 SOUS CONTROJ .. :E IN'fERNA'I'IONAL CERTAINl~S 
DROGUES NON VISÉES PAR LA CONVENTION DU 13 JUILLET 1931 
POUR LIMI'l'ER LA FABRICATION ET RÉGI1ÉMENTER LA DISTRIBUTION 
DES S'l'UPÉl-,IANTS, AMENDÉE PAR LE PROTOCOLE SIGNÉ A LAKE SUCCESS 

LE 11 DÉCEMBRE 1946 

PRÉAJ\'IB ULB 

Les Ètat~ part ies au présent Protocole, 
Oonsidérant que les progTèf:> réalisés par la chimie et la pharmacologie 

1nodernes ont an1ené la, découverte de drogu.es, notannnent de drogues synthé
tiques, susceptibles d 'engcndrcr la t.oxicomanie, n1ais non visées par la Conven
tion du 13 juillct 1031 pour limiter la fabrication et réglen1enter la di13tribution 
des stupéfiants, amenclée par le Protocole signé à, Lakc Success le 11 décem
bre 1946, 

Désirant cmnplétcr les dispositions dc cettc Oonvc.ntion et piacer sous 
contròle tant ces drogues que les préparations qui en sont faitcs et Ics mélanges 
qui en contiennt-nt, dc façon a limiter par voie d 'accord international leur fa
brication aux besoins légitin1~s du monde polir les u sages n1édicaux et scientifi
que~ et réglementer leur distribution, 

Convaincus de l 'importance q n 'il y a à ce que ce t accord interna.tional soit 
universelleNent appliqu.é et entre en vigueur le plus t òt :possible, 

Ont décidé d 'établir un Protocole à cet effet et sont con ve nus des disposi
tions suivantes: 

OHAPITRE I. OONTRÒI_jE 

Àl-tTICLB PRE1\IIERB. 

l. Tout État partie au présent Protocole, qui considère qu'une droguc uii
lisée ou pouvant etre utilisée pour des be-=oins médicaux ou scientifiques, et à 
laquclle la Oonvention du 13 juillet 1931 ne s'applique pas, est susceptible de 
provoquer des abus du meme genre et dc 11roduire des effets dc nat ure aussi nui
sible que l es drogues spécifiées à l 'article :prcmicr, paragraphc 2, de laditc Con
venti9n, en aviRera la Secrétaire général de l 'Organi8atiDn des Na,tions Unie~, 
cn lui ~rasmettant tous les rcnse~gncments doeu1nentaircs clont il dispose; le 
Secrétaire général communiquera immecliatement cette notification et les 
renseignements transmis aux autres États parties au pré.:;ent Protocole, ainsi 
qu 'à la Oommission des stupéfiants du Conseil economiqne et soci al et à 
l 'Orgauisation Mondiale de la Santé. 

2. Si l'Organisation Mondiale de la Santé constate que la diogue {'ll question 
est susceptible d 'engendrer la toxicomanie ou d 'e-tre tra.nsforméc en un produit 
susceptible d 'engendrer la toxicomanie, elle indiquera si l 'o n qoit applique!' 
à ce t drogue: 

a) Le régin1e établi paT la Oonvention de 1931 pour les drogues spécifiées 
à l'article premier, paragraphe 2, groupe I, de cette Oonvention; ou 
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b) le régime établi parla Convention de 1931 pour les drogues8péeifiés à 
l'article premier, paragraphe 2, groupe II, de cette Convention. 

3. Toutes conclusions ou autres dcéisions prisés eonformément au par 
graphe précédent seront portées snns délai à la connaissanee du Se-crétaire gé
néral de l 'Organisation des Nations Unies , qui leR comn1uniquera imn1édiate 
ment à tous les Etats ·:Nfembres de l 'organisation de Natio n · Unies et a:ux Ét ats 
non membres parties à ce Protoeole, ainsi qu 'à la Com.m.i ~ sic n d es stupéfianos 
et au Oomité eentral permanent. 

4. Dès ré'ception dé h . communic.ation du Seeréta.he général cle l'Organi
sation des Nations Unies notifican t une décision prise c.n vertu du paragraphe 2, 
ali:néas a) ou -b) ci-dessus, les É tats parties à ce Protocole applique,ront à la dro
gue en question le réé-ime approprié é ~ abli par la Oonvetion de 1931. 

.ARTICLE 2. 

La Oommission des stupéfian ts, à r éception de la notjfication d n Secréta,ire 
général de l 'Organisation des Nation~ Unies, communiquée c,n vertu du -para
graphe l er de l 'article premio· du :pr é .ente Protocole, examinera a ussitot que 
possible si les mesures applicables au x clrogues comprises ·dans l'a.rticle premier, 
paragraphe 2, groupe I, de la Oonvention de 1931 d.oivent s 'appliquer provvisoi
rement à la drogue en question, e,n at tendant la .réception des con clusions de 
l 'Organisa ti o n Mondiale de la Santé sur ladi t e drogue . Si la Commission d es 
stupéfi.an ts dé .. dde que de telles mesures doivent etre appliquéss provisoirement, 
ce t te décision sera communiquée sans délai par le Secrétaire général dell 'Orga
nisation des Nations Unies aux Ét~ts parties au pré3ent Protocole, à l 'Organi
sation Mondiale dè la Santé et au Oon1ité centrai permanent lesdites mesur~s 
seront alors appliquées provisoirement à la. drogue E n question . 

.ARTICLE 3. 

Les conclusions et décisions prises en vertu de l 'artide premier ou de l 'a.r t i
cle 2 du pré"'ent Protocole peuvent etre modifi.ées compte tenu de l'expérien ce 
acquise et conformément à la procédure établie dans le 'pré3ent chapitre. 

CH.APITRE Il. - DI8POSJ TIONS GÉ 1rÉH.ALE8 

.ARTICLE -1. 

Le pré3ent Protocole n'est pas applicable à l'opiun1 brut, à l'opiun1 médi
cinal, à la feuille de coca où chanvre indie.n, tels qu 'ils sont définis à l'article 
premier de la Oonvention internatio:b.ale concernant les drogues rouisibles -.ignée 
à Genève le 19 février 1925, non plus qu 'à l 'opium préparé, te l qu 'il ost défini 
au chapitre II d.e la Convention internationale. de l 'opium signé-3 à la R ayc le 
23 janvi(}r 1912, 
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ÀRTICLE 5. 

Le pré ~ent Prot ocole, dont les textes anglais, chinois, esp agn ol, fran çaù;; 
et russe font également foi, restera ouvert à la sign ature ou à l 'acèeptation de 
tous les Membres des Nations Unies et de tous les É tats non membre15 àuxquels 
uné invitation aura ét é adressée à cet < ffet p ar le Con seil économique et sodal. 

2. Ohacun des États pourra; 

a) Signer sans ré;serve concm nant l 'acceptation; 

b) Signer sous réJerve d 'accc,ptation e~ accepter ult érieuremen t ; ou 

c) Accepter. 
L ' ~tcceptation· sera effective du f~jt qu 'un instTUn1et d 'accept aton ~ura 

t é dépo sé en tre les mains du Secrétah e géné: a l de l 'Organisation des Nations, 
Unies. 

ÀRTICLE 6. 

Le pré:.;ent Protocole en tre1a en vigueur après l 'expiratioin d 'un dé,lai de 
t rente jours à compter du jour o ù il aura signé sans réserve ou accepté comme . 
il est prévu à l'artide 5 par u.n minimum de vingt-cinq É tat s comprenant cinq 
des É tats suivants : Chine, É tats-Uni s d 'Amérique, F rance , - P ays-Bas, Po
logne, Royaume--:-Uni, SuiE~ se , Tchécoslovaquie, Turquie , Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques; Yougo~loavie . 

ÀRTICLE 7. 

Tout É tat qui aura ' signé sans réserve concernant l'accf'.pt ation , ou q~ 
l 'aura accepté comme il est prévu à, l 'article 5, sera considéré comme partie à ce 
ProtocoJe dès son entrée en vigueur ou à l 'expiration des tn n te jo'?-rs suivant 
la date de cett e signa tu re ou de cette acceptation à condition que le Protocole 
soit alors entré en vigueur. 

ÀRTICLE 8. 

Tout État, lors de la signature ou du dépòt de son instrume:rit formel d 'ac
ceptation, ou à n 'importe quelle date ultérieure, peut d éclarer, par une not ifi
eation adressée au Secrétaire général de l'Orgainisation des-Nations Unies , qlie 
le champ d 'application du présent Protocole s 'étend à tout ou partie de terri
toires qu 'il représente sur le plàn international, et le présent Protocole s 'appli., 
quer a au territoire ou aux t erritoires ment ionnés dan~ la not ification à d at er du 
tr en t ième jour après réception de cette notification par le Sf créta.ire général 
de l 'Organisation des Nations Unies . 

ARTICLE 9. 

A l 'expiration d 'un délai de cinq anb à part ir de l 'untréc en vigueur du pré
sent P rot ocole t out É tat partic au présent Protocole peut, en son propre nom, 
ou au nom de tel ou t(='ls des territ oires qu 'il représente sur le pian international, 



Disegni di legge e relazioni - 1948-50 -6- S enato della Repubbli ca - 1221 

dénoncer ce Protocole par un instrument écrit déposé auprés, du Secrétaire gé
néral dc l 'Organisation des Nations Unies. 

Cette dénonciation, si elle est reçue parJe Secrétaire géné1al le l er juillet 
d 'une année quelconque ou antérieurement à cette date, prendra effet, le l er 

janvier de l 'année suivante, et,. i elle est reçue après le l er juillet; ella prendra 
effet comme si elle a vai t été rtçUe le l er juillet de l 'année suivante ou antéiieu
rement à ce t te date. 

ARTICLE 10. 

Le Secrét.aire g énéral de l 'Organi~S ati o n d es N a.tions Uni( s notifie.ra à tous 
les Membres des NaHons Unies et a,ux États ·non membres mentionnés aux arti
cles 5 et 6, touted le:-~ signatures et.acceptations reçues aux t~rmes de ces arti· 
clzs et illes avisera de toutes les notifications reçue~ aux terme6 des_artic1es 8 et 9 . 

.A.R.TI CLE 11. 

Conforménwnt à l 'artide 102 de.la Chartc dcs Nations Unie ~ , le l'résent J>ro
tocole sera enregistré 11a.r le Secrétaire général de l 'Organisation des Na.tions 
Unies à la date de son entrée en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dument autorisés, ont signé le prés~~t Pro
tocole au nom de leurs Gouvernements respectifs. 

FAIT a Paris, le 19 novembre mil neuf cent quara.nte-huit, en un seul exem
plaire qui sera déposé dans les archi ves de l 'Organisation d es N ations Unies et 
dont les copies certifiées conformes seront remises à tous les États :Membres 
des Nations Unies et aux États non membres mentionnés aux articles 5 et 6 

Pmtr l'Afganistan: 
DAUD 

Powr l'A'tgentine: ad rt.fcTendunl 
CoROMINAs. 

Powr l'A 1tsttalie: 
BEASLEY. 

Ponr le Royawme de Bélgigno: ad Teferendun1 
LANGENHOVE. 

Powrr la Bolivie: ad Teferendum 
A. COSTA DU RELS 

Pom· w Brésil: ad referendum 
.A.USTREGESILO DE .A.THAYDE. 

Po·ur l' Union Birmane: Subject to <lcceptanct, 
by the Burma Parliam( n t 

MY.A SEIN. 

Pont la Rép1tbliq1w Sooiali~tc Ho-viet·iqne de 
Biélor1~ssie: 

K. V. Ki~selev. · 

Pont le Canada: 
RALPH MAYBANK. 

J 9 novembre 1948 

19 novembre 1948 

.19 novcmbr~ 1948 

19 novembre 1948 

l U noven1bre 1948 

19 novembre 1UJ8 

19 nove1nbre 1948 

19 novembre 1948 

19 novembre l 948 
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Ponr le Chili: ad referendum 

H SANTA CRUZ. 

Pom· la Chine: 

P. c. CHA:NG. 

Ponr la Colombie: ad wJerendum 

R. URDANETA ARBELAEZ. 

P01tr Costa-Rica: ad referendum 

ALBERTO F. 0ANAS. 

-7-

Ponr la Tchéco,lovaqnie: ad referendum 
A. HOFFMEISTER. 

Powr le Danemark: ad referendum 

J. C. W. KRUSE. 

Ponr la RépnbUqne Dominio~ine: ad referendum 

J OAQUIN E. BALAGUER. 

Ponr ~?JlJq?l.ate 'ur: ad referendum 

J ORGE 0ARRERA ... L\.NDRADE. 

Pmw le Salvador: ad referendum 

HECTOR DAVID CASTRO. 

Ponr la France: ad referendum 

PIERRE SCHNEITER. 

Pom· la Grèce : sons réserve dc ratificat.ion 

TSALDARIS. 

Ponr le G'naternala.: acl rcfer~nllum 

E. :Mu:Noz 1\'IEANY. 

I'our le Hon<l?t/tas: ad referenflum 

TIBURCIO 0ARIAS. 

Po1tr l'lnde: ad referendum 

LAKSHl\fl P ANDIT. 

Ponr le Liban: 

0HARLES MALIK. 

Ponr le Libéria: ad referendum 

HENRY F. 000PER. 

Ponr le Gra:ul-D·nché de L1kcenbonrg sous 
réE,erve d 'acceptadon 

ALBERT 0ALMES. 

Pom· le Me a iq1te: 

LUIS PADILLA NERVO. 

Po1tt le Royawme des Pays-Bas ad referendum 

J. H. VAN ROYEN. 

Ponr la N onvelle Zélande: 

JAMES THORN. 
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19 novembre 1948 

19 novembre 1949 

19 novembre 1948 

19 novembre 1948 
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Ponr le N icarag1ta: ad referendum 
GUILLERMO SEVILL.A. SAC.A.SA. 

8-

P01tr le Royaume. de . N orvège: subyect to ratifi
caticn 

FINN MoE. 

Ponr le Panama: ad referendum 
RIOAR.DO ALFARO. 

Ponr le Parag1tay: ad referendum 
0ESAR R. AcosTA. 

Pont le PéTO'lt ad referendum 
F. BEROKEMEYZR. 

Ponr l'Arabie Saondite: 
AMIR FAISAL AL SAUD. 

P01tr la. Tntgnie: sous réscrve d 'acceptation 
· SELIM SARPER. 

Pont la Répnblig1te Socialiste Sovietiq1w 
d' Utcta_ine: sous réserve d 'acceptation 

DIMITI!'I 1\'IANUILStKI. 

Ponr l' Union des Répnbliq?tes Social'istes So-.. 
viétiq1ws: 

A. BOGOMOLOV. 

P01tt le Royanme- Uni de Grande Bretagne et 
d'Itlande dn Nord. 
P. 0. GORDON 'WALKER. 

Ponr les États Unis d'Amérique : f.' nbject to' 
approvai including all territories for the 
foreign relatives oi which it is responsible 

WILLIAJ}'I L. THOP. 

Po1tt le Venezuela: ad refE>rendum 
CA.RLOS EDUAR·DO STOLK. 

Pont la Yongos-tavie: ad referendum 
JOZA VILFAN. 

Pont l'Albanie: ad refen;ndum 
THEODOR HEBA. 

Pont le Liechtenstein: sous réscrve d 'acceptadon 
PHILIPPE ZUTTER. 

Pont Monaco: 
1\ifAURICE LOZE . 

. Ponr Saint~Matin: ad referendum 
A. DoNATI. 

Pont la S.nisse: sous réserve d'acc,eptation 
PHILIPPE : ZUTTER. 

P 01tt la Ro1tmanie: ad referendum 
MmA.IL DRAGOMffiESOU. 
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